








EXEMPLE 1:
FAMILLE SALZMANN, PARENTS MARIES, DEUX 
ENFANTS, UN ENFANT A LA CRECHE RÖSSLIBURG

Le revenu imposable des époux Salzmann s’élève à 94’000 francs, 
ils déclarent une fortune de 110’000 francs. A combien se monte leur 
monatlicher Elternbeitrag pour la garde de leur plus jeune fille, accueillie  
à la crèche deux jours par semaine?

Taux fixe pour calculer 
le Monatspauschale13

Le Grenzbetrag est 
fixé à 120’000 CHF 
pour tous

Taxation fiscale 
commune

Minimal-
tarif

11.70 CHF

Maximal-
tarif

117.00 CHF

Maximaler 
Leistungs-
beitrag 3

105.30 CHF

Calcul:
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	 94’000	 revenu imposable

+	 1’000	 Vermögensanteil 7

=	 95’000	 MASSGEBENDES GESAMTEINKOMMEN8

–	 35’000	 Déductions (1 ménage, 2 adultes, 2 enfants)

=	 60’000	 massgebender Betrag 

÷	 120’000	 Grenzbetrag 

=	 0.50	  50 % INDIVIDUELLER BEITRAGSFAKTOR

x	 105.30	 max. Leistungsbeitrag 

=	 52.65	 individueller Leistungsbeitrag	

+	 11.70	 Minimaltarif

=	 64.35	 Elternbeitrag par jour de garde

x	 2	 jours de garde par semaine

=	 128.70	 Elternbeitrag par semaine

x	 4.2	 Monatsfaktor 13	

=	 540.55	 Elternbeitrag par mois (Monatspauschale)

cf. page 12 

cf. page 12 

tarifs pOUR PLACES SUBVENTIONNEES
Solution: ganzer Krippentag

Les termes utilisés sont expliqués à la page 16.    

QUE DOIT FAIRE LA  
FAMILLE SALZMANN?

La famille Salzmann dépose un 
Subventionsantrag. Le Schul- 
und Sportdepartement calcule le 
individueller Beitragsfaktor sur la base 
de la dernière taxation fiscale définitive. 
Si leur Einkommen und Vermögen 
actuels s’en écartent de plus de 20%, 
les époux Salzmann doivent présenter 
les attestations nécessaires à une 
Steuersimulation15 (cf. page 13).



EXEMPLE 2:
FAMILLE MONNARD, MONOPARENTALE,  
UN ENFANT ACCUEILLI EN GARDERIE A MIDI

Yvonne Monnard est divorcée et a un enfant. Elle vit en ménage commun 
avec son partenaire Heinz Söhner depuis deux ans. Le revenu imposable  
de Mme Monnard atteint 45’000 francs, sa fortune 15’000 francs. A combien 
se montera le Elternbeitrag si son fils est accueilli en garderie à midi cinq fois 
par semaine?
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Calcul:

	 45’000	 revenu imposable

+	 0	 Vermögensanteil

=	 45’000	 MASSGEBENDES GESAMTEINKOMMEN

–	 21’000	 Déductions (1 ménage, 1 adulte, 1 enfant)

=	 24’000	 massgebender Betrag

÷	 120’000	 Grenzbetrag 

=	 0.20	  20 % INDIVIDUELLER BEITRAGSFAKTOR

x	 23.85	 max. Leistungsbeitrag 

=	 4.77	 individueller Leistungsbeitrag	

+	 4.15	 Minimaltarif

=	 8.92	 Elternbeitrag par jour de garde

x	 5	 jours de garde par semaine

=	 44.60	 Elternbeitrag par semaine

x	 4.2	 Monatsfaktor	

=	 187.30	 Elternbeitrag par mois 

Taux fixe pour 
calculer le 
Monatspauschale

Le Grenzbetrag est 
fixé à 120’000 CHF 
pour tous

cf. page 12 

Taxation fiscale de 
Mme Monnard

cf. page 12 

Minimal-
tarif

4.15 CHF

Maximal-
tarif

28.00 CHF

Maximaler 
Leistungs-
beitrag
23.85 CHF

tarifs pOUR PLACES SUBVENTIONNEES
Solution: Mittagbetreuung im Hort

Les termes utilisés sont expliqués à la page 16.  

QUE DOIT FAIRE MME MONNARD?

Mme Monnard dépose un Subventionsantrag.  
Le Schul- und Sportdepartement définit le 
individueller Beitragsfaktor. Aucun Hauhalts- 
abzug ne peut être accordé pour M. Söhner.  
Ses Einkommen und Vermögen ne sont à  
déclarer que lorsqu’il vit en ménage commun 
depuis plus de trois ans. 



EXEMPLE 3: MME SMITH ET M. MEYER
PAS MARIES, TROIS ENFANTS, DEUX SONT 
ACCUEILLIS DANS UNE GARDERIE

Kurt Meyer et Jane Smith vivent en concubinat avec leur deux enfants et 
Markus, le fils de M. Meyer, 20 ans, étudiant à l’EPF. Le revenu imposable 
de Jane Smith s’élève à 52’000 francs, M. Meyer est assujetti à l’impôt à la 
source; selon la Steuersimulation15, il dispose d’un revenu de 85’000 francs 
et d’une fortune de 115’000 francs. A combien se monte le monatlicher 
Elternbeitrag si les deux filles sont accueillies à la garderie de 12 à 18 heures, 
trois jours par semaine?

Taxation fiscale de 
Mme Smith

Steuersimulation 
M. Meyer
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Taux fixe pour 
calculer le 
Monatspauschale

Le Grenzbetrag est 
fixé à 120’000 CHF 
pour tous

cf. page 12 

cf. page 12

Minimal-
tarif

6.80 CHF

Maximal-
tarif

63.00 CHF

Maximaler 
Leistungs-
beitrag
56.20 CHF

tarifs pOUR PLACES SUBVENTIONNEES
Solution: Mittag- und Nachmittag/
Abendbetreuung im Hort

Calcul:

	 137’000	 revenu imposable

+	 1’500	 Vermögensanteil

=	 138’500	 MASSGEBENDES GESAMTEINKOMMEN

–	 42’000	 Déductions (1 ménage, 2 adultes, 3 enfants)

=	 96’500	 massgebender Betrag

÷	 120’000	 Grenzbetrag 

=	 0.8042	  80.42% INDIVIDUELLER BEITRAGSFAKTOR

x	 56.20	 max. Leistungsbeitrag par enfant

=	 45.20	 individueller Leistungsbeitrag par enfant

+	 6.80	 Minimaltarif par enfant

=	 52.00	 Elternbeitrag par jour de garde et par enfant

x	 6	 jours de garde par semaine (les deux enfants)

=	 312.00	 Elternbeitrag par semaine (les deux enfants)

x	 4.2	 Monatsfaktor	

=	 1’310.40	 Elternbeitrag par mois pour les deux enfants

Les termes utilisés sont expliqués à la page 16.  

QUE DOIVENT FAIRE MME 
SMITH ET M. MEYER?

Ils déposent un Subventionsantrag en 
joignant les attestations de salaire et de 
fortune de M. Meyer. S’ils présentent 
une attestation d’études, une déduction 
pour enfants leur est accordée pour le 
fils de 20 ans aux études. Le individueller 
Beitragsfaktor est déterminé par le Schul- 
und Sportdepartement.
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DEFINITION DU INDIVIDUELLER BEITRAGSFAKTOR

Massgebendes Gesamteinkommen8 – Haushaltabzüge9 
= massgebender Betrag10

Massgebender Betrag ÷ 120’000 (Grenzbetrag12) x 100(%) 
= individueller Beitragsfaktor11

QUEL EINKOMMEN UND VERMÖGEN SONT PRIS EN COMPTE?

Ils figurent généralement sur la dernière taxation fiscale définitive.  
En déposant un Subventionsantrag, vous autorisez le Schul- und Sport- 
departement à se procurer vos données auprès de l’administration fiscale. 
La dernière taxation fiscale définitive datant en principe de plus d’un an, 
vous devez confirmer, en signant le Subventionsantrag, que ces données 
ne s’écartent pas de plus de 20% de votre revenu et de votre fortune 
actuels.

QUAND FAUT-IL FOURNIR DES ATTESTATIONS DE REVENU ET DE 
FORTUNE?

Une Steuersimulation est réalisée sur la base des attestations de revenu et 
de fortune dans les cas suivants:
1er cas:	les informations fiscales ne sont pas disponibles parce que
			  –	 les deux parents, un parent, la/le partenaire sont assujettis à 		
				    l’impôt à la source;
			  –	aucune information n‘est encore disponible depuis  
				    l‘établissement à Zurich;
			  –	 la situation de revenu et de fortune n’est pas encore réglée 
				    après la séparation ou le divorce (joindre le dispositif du  
				    jugement de séparation de corps ou de divorce).
2e cas: le revenu et la fortune actuels s’écartent de plus de 20% des  
		  informations figurant sur la dernière taxation fiscale définitive.  
		  Dans ce cas, vous devez fournir les attestations requises. 

BASES DE CALCUL
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7’000 CHF pour le ménage
7’000 CHF pour 1 adulte
7’000 CHF par enfant
	

  7’000 CHF pour le ménage
14’000 CHF pour 2 adultes
  7’000 CHF par enfant	

HAUSHALT-
ABZÜGE

MASSGEBEN-
DES GESAMT-
EINKOMMEN8

2 parents 
mariés

1 parent

Revenus cumulés  
+ 10% de la fortune 
commune 
(montant 
non imputable 
100’000 CHF )

1 revenu  
+ 10% de la fortune 
(montant non 
imputable  
50’000 CHF)

2 parents,  
pas mariés, au 
moins 1 enfant 
commun

1 parent et  
un/une partenaire, 
vivant en ménage 
commun depuis 
plus de trois ans

COMPOSITION 
DU MENAGE

Les termes utilisés sont expliqués à la page 16.   
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Je travaille en ville de Zurich, mais j’habite à 
Adliswil avec mon enfant. Puis-je prétendre à 
une place d’accueil subventionnée?

Non, la personne ayant l’autorité parentale doit être 
domiciliée en ville de Zurich. Vous devez payer le 
Maximaltarif.

Ma femme est enceinte, et nous avons déjà 
réservé une place d’accueil. Pouvons-nous déjà 
déposer le Subventionsantrag?

Oui, vous pouvez déposer une demande en tout 
temps. Le individueller Beitragsfaktor est défini 
chaque année par le Schul- und Sportdepartement, 
indépendamment de la date à laquelle débute la 
garde de l’enfant.  

Ai-je également droit à des Subventionen si mon 
enfant est gardé au sein d’une famille de jour?

Oui, les bases légales sont les mêmes pour les autres 
types d’offre.

Que se passe-t-il si mon enfant occupe une 
place subventionnée sans que je dépose un 
Subventionsantrag?

Vous devez payer le Maximaltarif jusqu’à la conclu- 
sion d’une convention de subventionnement. Vous  
ne pouvez prétendre à aucun remboursement.

Pourquoi le prix d’une place d’accueil dans une 
crèche privée est-il souvent supérieur au Maxi-
maltarif appliqué au même type d’offre?

Les établissements privés peuvent fixer eux-mêmes 
les tarifs applicables aux places non subventionnées. 

Nos Elternbeiträge sont pris en charge par 
l’assistance sociale. Devons-nous remplir un 
Subventionsantrag?

Oui, si vous avez l’autorité parentale pour les enfants 
concernés, vous devez déposer une demande.

J’exerce une activité lucrative indépendante 
et mes revenus fluctuent fortement. Comment 
mon individueller Beitragsfaktor est-il défini?

Remettez les attestations de revenu et de fortune 
disponibles (dernière déclaration d’impôts remise, 
bilan et compte de résultat, décompte AVS, etc.). 
Votre individueller Beitragsfaktor sera établi au moyen 
d’une Steuersimulation.

 

Puis-je calculer le individueller Beitragsfaktor 
ou mon Elternbeitrag moi-même?

Oui, en vous servant du calculateur en ligne  
disponible aux adresses suivantes:
www.stadt-zuerich.ch/schulen ou  
www.stadt-zuerich.ch/kinderbetreuung.

Nous sommes en instance de séparation et nos 
situations financières respectives ne sont pas 
encore clarifiées, nous ne pouvons donc pas 
remplir le Subventionsantrag. Comment faire?

Joignez au Subventionsantrag les attestations de 
salaire et de fortune déterminants du parent chez qui 
le/les enfant(s) est/sont officiellement domicilié(s), afin 
que nous puissions procéder à une Steuersimulation. 
Par ailleurs, nous avons besoin d’une copie de la 
convention concernant la séparation de corps et les 
pensions alimentaires ou une copie du jugement du 
divorce.

Nous sommes divorcés et avons le droit de 
garde conjoint. Les enfants habitent tantôt 
chez l’un, tantôt chez l’autre parent. Lequel de 
nous deux doit déposer le Subventionsantrag, 
quel Einkommen und Vermögen seront pris en 
compte? 

Le parent chez qui l’enfant est domicilié officiellement 
dépose le Subventionsantrag en indiquant son reve-
nu, sa fortune et la pension alimentaire.

Je vis en concubinat avec ma partenaire. Elle 
est au chômage et je suis assujetti à l’impôt à 
la source. Nous n’avons pas de fortune. Quelles 
données indiquer pour le calcul du individueller 
Beitragsfaktor?

Joignez votre décompte de salaire actuel, ainsi que 
celui des indemnités de l’assurance-chômage que 
touche votre partenaire.

Mon partenaire et moi sommes séparés depuis 
peu. Comme je ne peux désormais plus compter 
sur son revenu, puis-je demander une adapta- 
tion du individueller Beitragsfaktor?

Non, le individueller Beitragsfaktor est valable 
pendant un an. Vous pouvez signaler le changement 
survenu au sein de votre ménage lors de la prochaine 
adaptation. 

Le individueller Beitragsfaktor est déterminé 
pour une année. Passé ce délai, que se  
passe-t-il? Dois-je intervenir?

Non, le département des écoles et des sports vous 
enverra le nouveau individueller Beitragsfaktor calculé 
pour l’année à venir; vous pourrez alors indiquer les 
modifications et compléments à apporter. 

Je souhaite résilier la convention pour une place 
d’accueil. Comment procéder?

Votre convention est assortie de délais de résiliation 
que vous devez respecter. Ces délais ne concernent 
pas la convention de subventionnement, qui reste 
valable jusqu’à la prochaine adaptation.

QUESTIONS ET 
REPONSES

Les termes utilisés sont expliqués à la page 16.   
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SERVICES COMPETENTS

QUESTIONS SUR LE ELTERNBEITRAG, LE SUBVENTIONSANTRAG ET LE 
BEITRAGSFAKTOR

Schul- und Sportdepartement, Abteilung Lebensraum Schule 
Amtshaus, Parkring 4, 8002 Zürich, Telefon 044 413 85 85
Schalterzeiten: 8.00 – 12.00 / 13.30 – 17.00 Uhr

QUESTIONS SUR LES STRUCTURES D’ACCUEIL  
PRESCOLAIRES ET PARASCOLAIRES

Schul- und Sportdepartement, Abteilung Lebensraum Schule
Amtshaus, Parkring 4, 8002 Zürich, Tel. 044 413 85 85
Schalterzeiten: 8.00 - 12.00 / 13.30 - 17.00 Uhr

Kreisschulpflegen:
Uto, Ulmbergstrasse 1, 8027 Zürich,Telefon 044 205 51 80
Letzi, Dachslernstrasse 2, 8048 Zürich,Telefon 043 311 70 60
Limmattal, Hohlstrasse 35, 8026 Zürich,Telefon 044 413 69 00
Waidberg, Rotbuchstrasse 42, 8037 Zürich,Telefon 044 360 37 60
Zürichberg, Hirschengraben 42, 8001 Zürich,Telefon 044 266 15 40
Glattal, Oberwiesenstrasse 66, 8050 Zürich,Telefon 044 315 55 00
Schwamendingen, Schwamendingerplatz 1, 8051 Zürich,Telefon 044 325 37 10

QUESTIONS SUR LES STRUCTURES D’ACCUEIL PRESCOLAIRES

Anlaufstellen Kinderbetreuung in den Quartieren
www.stadt-zuerich/kinderbetreuung > Anlaufstellen

Informationszentrum des Sozialdepartements
Telefon 044 447 17 17, E-Mail: izs@zuerich.ch

Tagesfamilien-Verein
Imfeldstrasse 86, 8037 Zürich, Telefon 044 493 52 52, www.tagesfamilien-zh.ch

Pour s’informer sur le subventionnement d’une place d’accueil dans un établissement privé,  
les parents s’adresseront directement à l’établissement concerné. Les adresses sont indiquées sous  
www.stadt-zuerich.ch/kinterbetreuung.

EXPLICATIONS

1	 Minimaltarif
Un Minimaltarif est fixé pour toutes les offres sub-
ventionnées. Les parents devront s’en acquitter 
pour chaque place d’accueil, indépendamment 
de leurs possibilités financières.

2	 Maximaltarif	
Le Maximaltarif équivaut au Elternbeitrag maximal 
par place d’accueil subventionnée. Les établisse- 
ments privés sont libres de définir le prix des 
places non subventionnées.

3	 Maximaler Leistungsbeitrag
= Maximaltarif moins Minimaltarif. 

4	 Individueller Leistungsbeitrag 
= maximaler Leistungsbeitrag multiplié par le 
individueller Beitragsfaktor.

5	 Elternbeitrag	
= Minimaltarif plus individueller Leistungsbeitrag.

6	 Einkommen und Vermögen
Dans le Subventionsantrag sont indiqués les 
Einkommen und Vermögen qui figurent dans la 
dernière taxation fiscale définitive. Si le revenu et 
la fortune actuels s’en écartent de plus de 20%, 
ou en l’absence d’une déclaration d’impôt, une 
Steuersimulation est réalisée sur la base des 
attestations de revenu et de fortune actuels (certi-
ficat de salaire, attestation de rente, versement de 
pensions alimentaires, etc.).

7	 Vermögensanteil
Le Vermögensanteil équivaut à 10% de la fortune 
imposable totale du ménage, après déduction 
de 50’000 francs (montant non imputable) pour 
chaque parent, respectivement pour le/les 
partenaire(s) dont le Einkommen und Vermögen 
sont pris en compte dans le calcul.

8	 Massgebendes Gesamteinkommen	
= revenu imposable total du ménage, plus Ver-
mögensanteil.

9	 Haushaltabzüge
7’000 francs pour le ménage, 7’000 francs par 
parent ou partenaire (si leur Einkommen und 
Vermögen sont pris en compte dans le calcul), et 
7’000 francs par enfant jusqu’à 18 ans, respec-
tivement 25 ans lorsqu’il est prouvé que l’enfant 
suit une formation.

10	 Massgebender Betrag
= massgebendes Gesamteinkommen, moins 
les Haushaltsabzüge. Le massgebender Betrag 
permet de fixer le individueller Beitragsfaktor.

11	 Individueller Beitragsfaktor
= massgebender Betrag divisé par 120’000 francs 
(Grenzbetrag) multiplié par 100(%). Le indivi- 
dueller Beitragsfaktor est fixé par le Schul- und 
Sportdepartement sur la base du Subventions- 
antrag et est adapté chaque année. 

12	 Grenzbetrag
Grenzbetrag définissant à partir de quel mass-
gebender Betrag les parents doivent payer le 
Maximaltarif. Il est fixé par le Conseil communal et 
s’élève à 120’000 francs. 

13	 Monatsfaktor / Monatspauschale
Facteur permettant de définir le monatlicher 
Elternbeitrag (Monatspauschale). Il est de 4.2, et 
correspond au nombre moyen de semaines par 
mois.

14	 Subvention / Subventionsantrag
Contribution de la ville de Zurich aux coûts d’une 
place d’accueil subventionnée. La Subvention 
n’est pas versée aux parents, mais est prise 
en compte lors du calcul du Elternbeitrag. Les 
parents doivent adresser un Subventionsantrag 
au Schul- und Sportdepartement.

15	 Steuersimulation
La Steuersimulation permet de déterminer 
les Einkommen und Vermögen imposables 
(comme pour la déclaration d’impôt) sur la base 
d’attestations actuelles.




